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fauchage à la faux: la prochaine formation  

aura lieu le 5 septembre  
 
 
Depuis 2009, Lausanne a renoué avec une technique ancestrale le fauchage à la faux. Suite à 
l’énorme succès remporté par les formations de 2010 et de 2011,  le service du patrimoine 
vert renouvelle son offre mercredi  5 septembre 2012. Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 
15 août 2012 sur www.lausanne.ch/fauchage . 
 
Chaque année, des habitants se plaignent du bruit ou des dégâts provoqués par des débris projetés 
par les machines de fauchage. Les jardiniers qui utilisent ces engins vivent des journées de travail 
particulièrement pénibles: vibrations, inhalation de gaz d’échappement, charges portées à bout de 
bras. Dans le cadre d’un plus grand respect de l’entretien des espaces verts et de l’environnement, 
une aide avait déjà été apportée par le fauchage à la faux. Grâce à cette technique traditionnelle, le 
travail est silencieux, il peut commencer dès l’aube sans endommager les carrosseries des voitures 
et ménageant le dos des jardiniers.  
 
En été 2009, une formation avait été organisée. Une quarantaine de jardiniers de la Ville y ont 
participé ainsi qu’une vingtaine de Lausannois en 2010. Par la suite, au vu du succès de l’opération, 
de nombreuses demandes sont parvenues au service des parcs et domaines.  
 
La Ville a décidé de renouveler cette formation, le cours d’initiation au fauchage à la faux 2012 
aura lieu mercredi 5 septembre prochain, les 20 premières personnes inscrites sur 
www.lausanne.ch/fauchage auront la chance d’y participer. 
 
Les professionnels rappellent que la maîtrise de cette technique ne s’improvise pas. Tout y est 
important: la longueur du manche, l’angle de la lame, l’aiguisage et le sens de la coupe. Le délai 
d’inscription est fixé au 15 août 2012. 
 
Prix du cours:  CHF 150.- (uniquement formation)  

CHF 280.- (formation + achat d’une faux sur mesure) 
 
 

La direction des finances et du patrimoine vert 
 
 
  
Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec Michaël Rosselet-Christ,  
chef de division au service du patrimoine vert, 021 315 57 61 
 
 
Lausanne, le 26 juillet 2012 
 


